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DEUX PRÉOCCUPATIONS

majeures ressortent lors de la
construction d’un dispositif de
consolidation des risques de crédit
et de contrepartie qui répond aux
nouvelles recommandations du
Comité de Bâle. La première est la
définition d’une architecture cible
qui soit la plus intégrée possible, et
qui fédère l’ensemble des problé-
matiques et contraintes de repor-
ting et de monitoring des utilisa-
teurs finaux de ce dispositif (la di-
rection des risques en général),
tout en tenant compte d’un exis-
tant qui s’avère très contrasté d’une
banque à l’autre selon la taille, la
typologie d’activité, le profil de
risque… la seconde est la réactivité
constatée face aux demandes des
commissions bancaires et autres
analystes lors des différentes crises
qui ont pu secouer le secteur ban-
caire international, de la crise asia-
tique de 1997 à l'affaire Enron en
2002.

La sophistication sans cesse
croissante des méthodes de suivi et
d’évaluation des risques de marché
hier, de crédit aujourd’hui, et opé-
rationnels demain, est allée dans le
sens d’une information à la granu-
larité plus fine, à la périodicité plus
réduite et à la fiabilité sans cesse
accrue, autant de chantiers impor-

tants pour l’informatique et les sys-
tèmes d’information qui ont été
pendant longtemps le parent
pauvre des grandes structures ban-
caires, et ce d’autant plus que le
profil de risque de l’établissement
concerné était faible.

DÉFINIR LES DONNÉES : 
UNE TÂCHE LONGUE ET FASTIDIEUSE

La première étape et également
la plus importante est la définition
des données. Ce processus de
transformation des besoins et pro-
blématiques des utilisateurs en
données élémentaires très «tech-
niques» est un exercice toujours
long et fastidieux dans le cycle de
vie d’un projet informatique, dans
la mesure où il représente la ren-
contre de deux mondes : l’utilisa-
teur et l’informaticien. Ceci est
particulièrement vrai pour des su-
jets comme Bâle 2, où le niveau de
complexité des modèles de don-
nées à mettre en place est élevé. La
finalité de ces données peut être
soit fonctionnelle et destinée à ali-
menter des algorithmes de calcul
d’indicateurs de risques, soit tech-
nique de manière, par exemple, à
pouvoir faire le lien entre deux ty-
pologies d’enregistrement (les en-
gagements et les garanties reçues,
par exemple). Si dans le premier

Intégration

Bâle 2 : l’impact 
sur les systèmes d’information
L’architecture d’un dispositif de consolidation
des risques de crédit et de contrepartie conforme
aux recommandations du Comité de Bâle doit être la plus
intégrée possible. Elle doit faire preuve de la réactivité
nécessaire pour pouvoir faire face aux crises qui peuvent
secouer le secteur bancaire international.

cas, la connaissance de
l’utilisateur est essentiel-
le, l’apport de l’informati-
cien est incontournable
dans le second cas.

A titre d’exemple, la
seule estimation de la
«perte économique» dans
Bâle 2, essentielle pour
l’évaluation de la perte en
cas de défaut (LGD), sup-
pose que l’on arrive à fai-
re le lien entre les coûts
de financement, la valeur
actualisée des garanties
reçues, le coût de mise en
jeu de ces garanties, autant d’indi-
cateurs de suivi qui se trouvent sou-
vent, aujourd’hui, dans des bases
de données indépendantes des ser-
vices comptables, juridiques, con-
trôle de gestion ou risques.

LA CONCEPTION DE L’ARCHITECTURE
TECHNIQUE DE CONSOLIDATION
DES RISQUES

La seconde étape est la défini-
tion et la conception de l’architec-
ture technique de consolidation
des risques (graphique). Celle-ci se
décline sur trois niveaux : la collec-
te des informations détaillées sur
toutes les entités du périmètre de
consolidation comptable, la conso-
lidation des informations qui sup-
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pose une harmonisation horizonta-
le des référentiels de l’établisse-
ment bancaire (identification
unique d’une même contrepartie
dans les différentes entités, no-
menclature unique ou homogène
pour tous les produits commer-
ciaux, …) et enfin la restitution de
ces informations selon différents
axes, ce qui suppose que des règles
d’agrégation des données élémen-
taires soient définies. Dans la défi-
nition de l’architecture technique,
il convient également de détermi-
ner des contraintes de production

du type historisation des données,
périodicité des informations (men-
suelle, trimestrielle, …), et niveau
de confidentialité de certains re-
portings (qui peut être lié à l’envi-
ronnement juridique du pays com-
me dans le cas de la Suisse, du
Luxembourg ou de Singapour). 

SOLUTIONS LOGICIELLES…

De nombreuses solutions logi-
cielles «reporting risques» clés en
main ont vu le jour récemment, en
insistant sur leur caractère Basel
compliant. La limite de ces offres
tient au fait que, non seulement
de nombreux établissements ban-
caires profitent de la mise en place
des Accords de Bâle 2 pour re-
fondre leur dispositif de consoli-
dation et de reporting des risques,
bien au-delà des recommanda-
tions du texte de Bâle (pour mettre

en place, par exemple,
une approche du type
fonds propres écono-
miques), mais que de
plus, la charge de travail
des projets de refonte de
systèmes d’information
résulte principalement de
la collecte d’informations
fiables et détaillées, ainsi
que de la définition de ré-

férentiels pertinents permettant
une consolidation sans distorsion
de l’information provenant de
sources différentes. Pour la réso-
lution de ces deux problématiques
essentielles, aucune solution logi-
cielle pertinente n’existe réelle-
ment, même si des éditeurs propo-

sent des outils d’aide à la consoli-
dation (en fait des algorithmes de
détermination de shortcuts desti-
nés à remplacer des informations
manquantes).

… OU DÉVELOPPEMENTS INTERNES

A partir de l’information conso-
lidée et fiabilisée, l’application
des algorithmes de calcul desti-
nés à agréger les informations
pour aboutir aux calculs des indi-
cateurs de risque Bâle 2, la prise
en compte de contraintes simples
et mécaniques (de type historisa-
tion des encours en date de situa-
tion fin de mois), et la restitution
de ces informations ainsi retrai-
tées selon différents axes, peu-
vent être résolues soit par des dé-
veloppements informatiques in-
ternes qui présentent l’avantage
de tenir compte au plus près des
spécificités de l’établissement
bancaire concerné, soit par l’im-
plémentation de solutions logi-
cielles clés en main qui présentent
l’avantage d’être directement opé-
rationnelles, sachant qu’aucune
offre à ce jour n’est réellement
aboutie, tout comme d’ailleurs la
Réforme de Bâle dont le texte final
n’est pas attendu avant le courant
de l’année 2003.

“ De nombreux établissements
profitent de la mise en place des
Accords de Bâle 2 pour refondre

leur dispositif de consolidation 
et de reporting des risques, bien 

au-delà des recommandations.”
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LA NÉCESSAIRE CONVERGENCE
DES CHANTIERS INFORMATIQUES

Un point fondamental lors de la
mise en place d’un système d’in-
formation de consolidation des
risques de crédit et de contrepar-
tie, est la nécessaire cohérence
entre les données brutes prove-
nant des systèmes risques, et
celles issues de la comptabilité gé-
nérale ou du contrôle de gestion.
En effet, de nombreux établisse-
ments bancaires ont eu à souffrir
d’incohérences constatées ex-post
entre des reportings issus de dé-
partements différents, ce qui a
souvent nui à la pertinence de leur
communication externe. Aujour-
d’hui, de grandes réflexions sont
menées au sein des grandes ban-
ques françaises pour la mise en
place d’entrepôts de données com-
muns (datawarehouse) incluant
les besoins des utilisateurs (donc
les données) tant comptables que
risques, voire contrôle de gestion
ou métier.

Cette mutualisation de chantiers
informatiques importants est d’au-
tant plus forte que les calendriers de
nombreuses réformes en cours dans
le secteur bancaire présentent une
chronologie très similaire. Toutes
les banques européennes interna-
tionalement actives se sont, par

à de nombreux établissements ban-
caires européens et sont encore
loin d’être achevés. L’essentiel de
ces coûts se répartit entre les
charges informatiques de collecte
et de consolidation des informa-
tions (plus de 70 %).

Une difficulté importante résul-
te du fait que ces projets sont trans-
versaux et touchent tous les dépar-

tements de la banque, de la comp-
tabilité aux lignes de métiers, en
passant bien évidemment par la di-
rection des risques, principal dé-
partement impacté par cette réfor-
me. Le pilotage et le suivi de ces
projets par l’état-major de la
banque revêtent donc un caractère
essentiel.

Il est aussi vrai que les gains en
fonds propres escomptés pour les
banques qui iront vers les mé-
thodes internes (IRBA) les plus so-
phistiquées, couvrent très large-
ment les coûts de ces projets, mê-
me les plus ambitieux… ■

exemple, aujourd’hui lancées dans
des chantiers Bâle 2 et IAS, avec
des recoupements importants
identifiés en termes de micro-chan-
tiers informatiques à mettre en pla-
ce. La détermination des provisions
spécifiques pour créances dou-
teuses selon des éléments statis-
tiques sont un sujet important pour
IAS mais aussi pour Bâle 2, sachant
qu’au sein d’un mê-
me établissement
bancaire, les solu-
tions adoptées doi-
vent répondre aux
deux besoins ou en
tout cas être parfaite-
ment compatibles.

Toutefois, le che-
min à parcourir, de
la base de donnée desservant des
besoins de reporting risque, au
datawarehouse transversal répon-
dant à tous les besoins de la
banque, de la comptabilité au pro-
blématique de CRM (customer re-
lationship management), est long
et semé d’embûches, sachant que
les difficultés rencontrées ne sont
pas que d’ordre technique…

LES COÛTS DE MISE EN ŒUVRE

Les chantiers informatiques à
mener pour la mise en place des
Accords de Bâle 2 ont coûté plu-
sieurs centaines de mois/hommes

“ L’essentiel de ces coûts
se répartit entre les charges
informatiques de collecte 
et de consolidation 
des informations.”


